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III. – L’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales est complété par un 21o ainsi
rédigé :

« 21o D’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de
préemption défini par l’article L. 214-1 du code de l’urbanisme. »

Article 59

L’article L. 44 du code des postes et des communications électroniques est complété par deux alinéas ainsi
rédigés :

« Les offres mentionnées à l’alinéa précédent doivent permettre à l’abonné qui le demande de changer
d’opérateur tout en conservant son numéro dans un délai maximum de dix jours, sauf demande expresse de
l’abonné. La demande de conservation du numéro, adressée par l’abonné à l’opérateur auprès duquel il souscrit
un nouveau contrat, est transmise par ce dernier à l’opérateur de l’abonné. Sans préjudice des dispositions
contractuelles relatives aux durées minimales d’engagement, le portage effectif du numéro entraîne la résiliation
du contrat qui lie cet opérateur à l’abonné au plus tard dans le délai de dix jours précité.

« Un décret, pris après avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, de la
Commission supérieure du service public des postes et des communications électroniques et du Conseil national
de la consommation, précise les modalités d’application des deux alinéas précédents. »

Article 60

I. – Le commerce équitable s’inscrit dans la stratégie nationale de développement durable.

II. – Au sein des activités du commerce, de l’artisanat et des services, le commerce équitable organise des
échanges de biens et de services entre des pays développés et des producteurs désavantagés situés dans des
pays en développement. Ce commerce vise à l’établissement de relations durables ayant pour effet d’assurer le
progrès économique et social de ces producteurs.

III. – Les personnes physiques ou morales qui veillent au respect des conditions définies ci-dessus sont
reconnues par une commission dont la composition, les compétences et les critères de reconnaissance des
personnes précitées sont définis par décret en Conseil d’Etat.

TITRE VII

DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHAMBRES
DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE

Article 61

L’intitulé du titre Ier du livre  VII du code de commerce est ainsi rédigé : « Du réseau des chambres de
commerce et d’industrie ».

Article 62

I. – Il est inséré, dans le code de commerce, un article L. 710-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 710-1. − Le réseau des chambres de commerce et d’industrie se compose des chambres de
commerce et d’industrie, des chambres régionales de commerce et d’industrie, des groupements interconsulaires
que peuvent former plusieurs chambres entre elles et de l’assemblée des chambres françaises de commerce et
d’industrie. Il contribue au développement économique des territoires, des entreprises et de leurs associations
en remplissant en faveur des acteurs économiques, dans des conditions fixées par décret, des missions de
service public, des missions d’intérêt général et, à son initiative, des missions d’intérêt collectif. Les
établissements qui le composent ont, dans le respect de leurs compétences respectives, auprès des pouvoirs
publics, une fonction de représentation des intérêts de l’industrie, du commerce et des services, sans préjudice
des missions de représentation conférées aux organisations professionnelles ou interprofessionnelles par les
dispositions législatives ou réglementaires.

« Ces établissements sont des établissements publics placés sous la tutelle de l’Etat et administrés par des
dirigeants d’entreprise élus. Leurs ressources proviennent des impositions qui leur sont affectées, de la vente ou
de la rémunération de leurs activités ou des services qu’ils gèrent, des dividendes et autres produits des
participations qu’ils détiennent dans leurs filiales, des subventions, dons et legs qui leur sont consentis et de
toute autre ressource légale entrant dans leur spécialité.

« Dans des conditions définies par décret, ils peuvent transiger et compromettre. Ils sont soumis, pour leurs
dettes, aux dispositions de la loi no 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur
l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics.

« Ils peuvent, avec l’accord de l’autorité de tutelle, participer à la création et au capital de sociétés civiles et
de sociétés par actions dont l’objet social entre dans le champ de leurs compétences. »

II. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre VII du même code est ainsi rédigé :


